
ASSOCIATION des RESPONSABLES de COPROPRIÉTÉ 

A.R.C. LANGUEDOC-ROUSSILLON 

Procès verbal de l’Assemblée Générale Ordinaire  
tenue le 24 janvier 2017 

Point 1 - Elec@on du Bureau de séance  
Sont désignés en tant que :  
Président : Monsieur Jean Pierre DANE , Président de l’ARC-LR 
Secrétaire : Madame Anne-Marie MALLET, Vice-présidente de l’ARC-LR 
Scrutateur : Monsieur Gérard Le Verche, responsable des quesKons informaKques à l’ARC-LR 
Tous sont désigné à l’unanimité des présents et représentés 

Point 2 - Valida@on du Procès-verbal de l’Assemblée Générale ordinaire du 14/04/16 : 
Le Procès-verbal est adopté à l’unanimité des présents et représentés moins 3 abstenKons  : 
se sont abstenus : Mme ROZYCKI (le Régalido), Mme KANDLER (Adh. individuel), M. MARIETTI ( Le jardin de 
la Robine) 

Point 3 - Rapport moral et d’ac@vité du Président : 
M. JP. DANET présente le rapport moral et d’acKvité de l’associaKon. (Document joint en annexe) 
Le rapport moral et d’acKvité est approuvé à l’unanimité des présents et représentés. 

Point 4 - Rapport financier du Trésorier  : 
Monsieur J. RIGAIL présente le rapport financier. Le rapport est approuvé à l’unanimité des présents et re-
présentés. 
A la demande de certains adhérents, le rapport sera mis sur le site internet de l’AssociaKon. 

Point 5 - Approba@on des comptes de l’exercice 2016 : 
Monsieur J. RiIGAIL commente les comptes de l’exercice comptable 2016 
Les comptes de l’exercice 2016 sont approuvés à l’unanimité des présents et représentés. 

Point 6 - Quitus aux administrateurs pour leur ges@on :  
Le quitus est voté à l’unanimité des présents et représentés moins une abstenKon  
S’est abstenu M.;CH. MENARD 

Point 7 - Présentation et approbation du budget prévisionnel 2017 
M. J. RIGAIL présente  le budget prévisionnel proposé par le CA pour l’année 2017.  Le projet de budget est 
approuvé à l’unanimité des présents et représentés. 

Point 8 - Présenta@on et approba@on du budget prévisionnel pour 2018 
M. J. RIGAIL présente  le budget prévisionnel proposé par le CA pour l’année 2018  
Le projet de budget est approuvé à l’unanimité des présents et représentés. 
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Point 9 - Entérinement de l’adresse du nouveau siège de l’Associa@on : 
La nouvelle adresse du siège, 11 avenue d’Assas, 34000 Montpellier est votée à l’unanimité des présents et 
représentés. 

Point 10 - Projets et ac@ons de l’ARC-LR pour 2017  
Mme AM. Mallet présente les proposiKons retenues par le CA 

10.1- Les ateliers   
• Reprise des ateliers déjà organisés en 2016 car toutes les demandes d’inscripKon n’avaient pu être saKs-

faites. Les thèmes repris sont les suivants : 
• la Copropriété comment ça marche 
• le Conseil Syndical 
• l’Assemblée générale 
• Le Contrôle des comptes 
• La Prise en mains du site Internet de l’AssociaKon 

• Ouverture de nouveaux ateliers : 
• Les assurances en copropriété  
• La gesKon des sinistres 
• Les nouveautés législaKves en 2017 

• Ouverture d’une série de tables rondes et d’ateliers spécifiquement dédiés aux syndics bénévoles  
Les dates de ces ateliers ainsi que les modalités d’inscripKon seront communiquées ultérieurement  sur le 
site internet de l’associaKon 

10.2 - Les ac@ons en projet : 
Mme AM. Mallet évoque les contacts établis avec l’AggloméraKon Hérault Méditerranée qui a lancé un ap-
pel à projets sur la parKcipaKon à un POPAC (Programme opéraKonnel de PrévenKon et d’Accompagnement 
en Copropriété) en vue de la réhabilitaKon des peKtes copropriétés du centre de la ville d’Agde. L’ARC-LR 
s’est proposé d’intervenir en tant qu’opérateur aux côtés d’UrbanIs (Société de conseil en habitat, urba-
nisme et réhabilitaKon) pour assurer l’encadrement et la formaKon à la gesKon juridique et comptable de 
ces peKts ensembles. Mme Mallet souligne que ces sollicitaKons de la part de l’ Agglo et de la part d’Urba-
nis afestent de la reconnaissance de la qualité  et du sérieux des travaux réalisés par l’AssociaKon 

Point 11 - Ques@ons diverses  
L’une de nos adhérentes s’inquiète de n’avoir pu s’inscrire à l’atelier proposé en vidéo conférence par l’ARC 
Paris. M. Le Verche qui souhaite également parKciper à cet atelier s’inquiètera de la situaKon et lui apporte-
ra une réponse.  

L’ordre du Jour étant épuisé, la séance est levée à 17H30 

Le Président de séance      La secrétaire de séance 
Président de l’AssociaKon    Vice-Présidente de l’AssociaKon  
       JP. Danet      AM. Mallet 
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